
COMPTE RENDU
DU CONSEIL MUNICIPAL DE SASSENAGE

REUNION DU 08 septembre 2021

le huit septembre deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de
SASSENAGE s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 1er
septembre 2021, sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient  presents: M. Christian COIGNE - Mme Christine DURAND - M. JerOme BOETTI DI
CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M. Jean-
Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M. JerOme GIACHINO -Mme
Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed
BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M.
Benjamin TORELLI - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine
AIMONE CHENEVAY - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank
SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX

Absent(s) ayant donne pouvoi r  : Mme Francette GIERCZAK a Mme Christine DURAND -
M. Farid BENZAKOUR a Mme Geraldine PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme
Marie-Laure MAYOUD - Mme Isabelle DEFAY a M. Rafael LABOISSIERE

Absent (s) excuses: M. Vincent POHER, M. JerOme MERLE

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 27
Nombre de votants • 31

Le Maire ouvre la séance a 19 heures

En preambule aux questions a l'ordre du jour de la séance, Monsieur COIFFARD, Vice-
President de Grenoble-Alpes Metropole, intervient sur la question du tri des dechets.

A 19h40, le Maire constate que le quorum est atteint.

Conformement a radicle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Brigitte GALLO a ete designee comme secretaire de séance.

Le compte rendu de la reunion du Conseil Municipal du 05 juillet 2021 est approuve a
l'unanimite. Puis, les decisions du Maire prises par delegation du Conseil Municipal depuis la
reunion de l'assemblee deliberante du 05 juillet 2021, sont presentees.

Enfin, le Maire passe a la presentation de la question n°1 a l'ordre du jour.

Monsieur Jerome MERLE arrive a 20h00.

A compter de ce moment,

Etaient presents • M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND - M.
JerOme BOETT1 DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme Hajera
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TURK! - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierty MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M.
Herve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT
- M me  Ama n d in e  A IM ONE CHENEVAY -  M me  M a r ie -L a u re  M AYOUD -  M .  Ra fa e l
LAB OISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PAL COUX -

Absent(s ) ayant donne pouvoi r  : Mme Francette GIERCZAK a Mme Christine DURAND -
M. Farid BENZAKOUR a Mme Geraldine PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme
Marie-Laure MAYOUD - Mme Isabelle DEFAY a M. Rafael LABOISSIERE

Absent(s) excuses : M. Vincent POHER

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 28
Nombre de votants • 32

1 - DGS — SYSTEMES D'INFORMATION — DEMANDE DE SUBVENTION A LA REGION
AUVERGNE-RHONE-ALPES POUR LE RACCORDEMENT DES ABORDS DES LYCEES,
D'ESPACES PUBLICS, ET DES ENTREES ET SORTIES DES ZONES D'ACTIVITES AU

SYSTEME DE VIDEO -PREVENTION

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU les articles L. 223-1 a L. 223-9, L. 251-1 a L. 255-1 et L. 613-13 du code de la securite
interieure (CSI) ;

VU le projet de raccordement des abords des lycees, d'espaces publics, et des entrées et
sorties des zones d'activites au systeme de video -prevention;

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage n°1 du 08 juin 2021 ;

CONSIDERANT l'interet de ce projet qui optimisera l'exploitation du systeme de video-
prevention et ameliorera la cooperation entre les services de police, pour une meilleure sCirete
du territoire sassenageois,

CONSIDERANT l'avis prealable des forces de l'ordre en date du 18 janvier 2021 sur la
pertinence du projet d'implantation des cameras ;

CONSIDERANT la demande d'autorisation dun systerne de video -prevention en cours
d'instruction aupres de la Prefecture de !Isere, en date du 26 mai 2021 ;

CONSIDERANT la pertinence de poursuivre le deploiement du systeme de video -prevention
(raccorde a la gendarmerie nationale) sur les abords du stade Vieux Melchior, les abords
de la mediatheque et de la crèche, et le parking de la mairie

PROPOSE au Consei l  Munic ipal  :

D'APPROUVER le projet presente de raccordement des abords des lycees, d'espaces
publics, et des entrees et sorties des zones d'activites au systeme de video -prevention

D'AUTORISER Monsieur le Maire a deposer un dossier de demande de subvention aupres
de la Region Auvergne-Rhone-Alpes pour le raccordement des abords des lycees, d'espaces
publics, et des entrées et sorties des zones d'activites au systeme de video -prevention,
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D' IMPUTER ce projet sur la section d'investissement du budget communal, au chapitre 21,
sur l'exercice budgetaire 2021.

Le montant HT de l 'operat ion est de 57 207, 25 euros et le montant du sout ien attendu
de la Region est de 50%.

Le nombre de cameras est de 4.

D'AUTORISER Monsieur le maire a signer tous les documents afferents a cette demande de
subvention,

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberat ion,

* par VINGT CINQ voix POUR, M. Christ ian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christ ine
DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel
VENDRA - Mme Brigit te GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique
DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre
RAVETTO - Mme Sylv ie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane
GONSALEZ — Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA
- Mme Gaelle NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette
GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY

*SEPT voix CONTRE, M. Pierre -Manuel CHAU VET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-
Laure MAYOUD - M. Rafael  LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Gerald ine
PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY

DECIDE,

D'ADOPTER ces proposit ions.

2 - DGS- ADMINISTRATION GENERALE — PRESENTATION DU RAPPORT DE
L'AUTORITE TERRITORIALE SUITE AU CONTROLE DE LA CHAMBRE REGIONALE

DES COMPTES

Christian COIGNE,

VU le code general des collectivites territoriales, notamment son article L 2121-29 ;

VU les articles L 211-8 et L 243-6 du code des juridictions financieres ;

CONSIDERANT le rapport d'observations definitives de la Chambre regionale des comptes —
exercices 2013 a 2018;

CONSIDERANT les actions entreprises par la commune depuis le controle, presentees au
Conseil Municipal dans le document annexe;

PROPOSE au Conseil Municipal :

DE PRENDRE ACTE du rapport ci-annexe, mentionnant les actions entreprises par la
commune a la suite des observations de Is Chambre regionale des comptes

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberat ion, PREND ACTE du rapport ci-annexe.
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3 - DGS - FINANCES — CONVENTION FINANCIERE 2021 POUR L'EXPLOITATION, LA
GESTION ET LA RENOVATION DES INSTALLATIONS DE SIGNALISATION LUMINEUSE

TRICOLORE DANS LE CADRE DU CONTRAT DE PARTENARIAT DE LA VILLE DE
SASSENAGE

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU la loi n° 2014- 58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et
d'affirmation des metropoles ;

VU l'article L 5215-27 du code general des collectivites locales ;

VU le decret n° 2014- 1601 du 23 decembre 2014 portant creation de la Metropole denommee
Grenoble-Alpes Metropole;

VU le transfert de la competence Voirie ;

VU la deliberation du conseil metropolitain n°124 en date du 16 octobre 2020;

PROPOSE la mise en place et le prolongement de maniere transitoire pour l'annee 2021 dune
convention financiere avec Grenoble Alpes Metropole, permettant le remboursement par cette
derniere des charges liees a l'exploitation, la gestion, et la renovation des installations de
signalisation lumineuse tricolore integrees dans le contrat de partenariat public prive ( PPP)
signe le 20 decembre 2010 entre la Ville et le groupement des societes ALCYON-EEE Alpes
Dauphine-Gaz Electricite de Grenoble;

INDIQUE que ces dispositions transitoires sont prevues dans l'attente de la signature d'une
convention de co-maitrise d'ouvrage entre la Ville et Grenoble Alpes-Metropole et ce, compte
tenu du caractere insecable du contrat de partenariat ;

PRECISE que le montant previsionnel du remboursement 2021 s'eleve a 40 000 €.

PROPOSE au Consei l  Munic ipal  :

D'APPROUVER le projet de convention financiere transitoire 2021 avec Grenoble Alpes
Metropole relative au remboursement des charges Nees a ['exploitation, la gestion et la
renovation des installations de signalisation lumineuse tricolore.

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer la convention ainsi que tout document s'y rapportant.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces proposi t ions.

4 - DVC — SPORTS — SUBVENTION 2021
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR LA 30EME EDITION DE LA CORRIDA

ORGANISEE PAR L 'ATHLETIC CLUB SASSENAGEOIS

Michel VENDRA,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;
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VU radicle 1 du decret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de radicle 10 de la loi
n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif a la transparence financiere des aides octroyees par les
personnes publiques ;

CONSIDERANT le projet de ['association d'organiser la 30eme edition de la corrida,

CONSIDERANT que ce 30eme anniversaire prevoit des animations plus couteuses,

PROPOSE au Consei l  Munic ipal  :

D'APPROUVER le plan de financement suivant pour financer ce projet:

Cout total du projet = 11 700 euros
Subvention de sponsors = 3 000 euros
Subvention exceptionnelle de la commune de Sassenage = 1 600 euros.
Le coat residue' pour l'association sera de 7 100 euros.

DE DECIDER le versement d'une subvention d'un montant de 1 600 € pour contribuer au
financement du projet ci-dessus explicite de l'association Athletic club Sassenageois

DE VOTER les credits budgetaires necessaires au compte 6574 du budget 2021 de la Ville de
Sassenage

D'AUTORISER Monsieur le maire a signer tout document relatif a cette affaire.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces proposi t ions.

5 - DVC — CENTRE ASSOCIATIF — SUBVENTION 2021
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR LE FESTIVAL EUROPEEN DE L' IMAGE

ORGANISE PAR L 'ASSOCIATION CAMERA AVENTURE

Michel VENDRA,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU radicle 1 du decret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de radicle 10 de la loi
n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif a la transparence financiere des aides octroyees par les
personnes publiques ;

CONSIDERANT le projet de l'association d'organiser le festival europeen de l'image,

CONSIDERANT que cet evenement prevoit des animations couteuses,

PROPOSE au Consei l  Munic ipal :

D'APPROUVER une aide exceptionnelle pour financer ce projet:

Cout total du projet = 52 350 euros
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Plan de financement
Subventions d'exploitation = 18 250 euros (divers organismes)
Fonds propres de l'association = 33 600 euros
Subvention exceptionnelle de la commune de Sassenage = 500 euros.

DE DECIDER le versement d'une subvention dun montant de 500 € pour contribuer au
financement du projet ci-dessus explicite de l'association Camera Aventure

DE DECIDER la mise a disposition gracieuse dun gymnase, de materiel technique, de
personnel d'entretien et technique, necessaires a la realisation du projet;

DE VOTER les credits budgetaires necessaires au compte 6574 du budget 2021 de la Ville de
Sassenage

D'AUTORISER Monsieur le maire a signer tout document relatif a cette affaire.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces proposi t ions.

6 - DVC — CENTRE ASSOCIATIF — SUBVENTION 2021
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR PROJET ARTISTIQUE AVEC LES ELEVES DE

L'ECOLE PRIMAIRE VERCORS ORGANISE PAR L 'ASSOCIATION LA CITE

Michel VENDRA,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU radicle 1 du decret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi
no 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif a la transparence financiere des aides octroyees par les
personnes publiques ;

CONSIDERANT le projet artistique cabaret theatre de l'association La Cite

CONSIDERANT que ce projet prevoit des interventions artistiques coUteuses,

PROPOSE au Consei l  Munic ipal  :

D'APPROUVER le plan de financement suivant pour financer ce projet

Gout total du projet = 3 860 euros
Subvention exceptionnelle de la commune de Sassenage = 1 500 euros.
Subvention du departement de l'Isere = 1 000 euros
Le coUt residuel pour ['association sera de 1 360 euros

DE DECIDER le versement d'une subvention d'un montant de 1 500 € pour contribuer au
financement du projet ci-dessus explicite de l'association de theatre La Cite.

DE VOTER les credits budgetaires necessaires au compte 6574 du budget 2021 de la Ville de
Sassenage
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D'AUTORISER Monsieur le maire a signer tout document relatif a cette affaire.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces proposi t ions.

7 - DAE — DEVELOPPEMENT URBAIN DURABLE
GESTION DE LA FORET COMMUNALE — VENTE DE BOIS SUR LA PARCELLE

COMMUNALE N°2

Jean-Pierre SERRAILLIER,

VU radicle L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU les articles L. 213-17 et D. 214-22 du code forestier ;

VU le courrier du 25 Juin 2021 par lequel la cheffe du service bois de l'ONF propose a
Monsieu r le Maire une ven te de bois  su r la parcel le n °2  de la foret  communale de
Sassenage, d'une contenance de 4 hectares ;

EXPOSE que la scierie EYMARD, basee a Veurey-Voroize, 497 Route de Valence, 38113., a
ernis une offre d'achat de bois pour un montant de 7910 € HT sur ladite parcelle suivant sa
publication au catalogue en ligne de l 'ONF

PRECISE que cette parcelle avait ete precedemment proposee a la vente le 19 Septembre
2019 au prix de 9520 euros, sans offre d'achat, ce qui s'expliquait, selon l'ONF, par la situation
geographique et l'accessibilite delicate de cette longue traine de bois sur la piste des alpages ;

INDIQUE qu'elle est constituee dune futaie resineuse irreguliere composee majoritairement
d'epiceas communs, pour un total de 193 pieds representant un volume total de 472 m3,
comme indique dans la fiche de proposition de vente de l'ONE du 25 Juin 2021 figurant en
annexe de la presente deliberation.

PROPOSE au Consei l  Munic ipal  apres avoir  del ibere :

D'ACCEPTER cette offre aux prix et conditions precedemment decrites,

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer toute acte s'y rapportant.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces proposi t ions.
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8 - DAE — DEVELOPPEMENT URBAIN DURABLE
INTEGRATION DE DEUX PARCELLES COMMUNALES AU REGIME FORESTIER

Jean-Pierre SERRAILLIER,

VU radicle L2121.29 du code general des collectivites territoriales ;

VU l'article L211-1 du code forestier;

VU le proces-verbal de reconnaissance prealable a la demande d'application du regime
forestier et le plan de situation des parcelles relevant du regime forestier verses en annexe de
la presente deliberation ;

EXPOSE que l'Office National des Forets propose a la Ville de Sassenage ['integration de
deux parcelles communales au regime forestier dans le cadre de l'operation « Surface Plus »'
initiee par le Ministere de l'Agriculture et de la Foret ;

Cette proposition est issue d'un inventaire des surfaces boisees proprietes publiques effectue
par l'ONF sur le territoire sassenageois, susceptibles de valorisation par une gestion forestiere
appropriee ;

C'est ainsi qu'ont ete identifiees les parcelles appartenant a la Ville de Sassenage cadastrees
OA n° 270 d'une contenance de 3,75 ha et OA n°289 pour 2,21 ha. Leur integration au regime
forestier concernerait donc une surface nouvelle de 5 ha 96 a 70;

Ces parcelles, contigues a la foret communale déjà couverte par le regime forestier sont
situees en contrebas de la carriere Vicat, sur le secteur des Cotes. Elles sont peuplees de
taillis sous futaie sur la totalite de la surface, ce qui justifie de leur interet a etre integrees au
regime forestier en generant des productions de bois sur 3,7 ha entre 10 et 30 ans et sur 1,23
ha au-dela de 30 ans ;

PROPOSE au Consei l  Munic ipal , apres avoir  del ibere :

D'ACCEPTER l'integration des parcelles communales OA n°270 et 289 au regime forestier,

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer le proces-verbal de reconnaissance figurant en
annexe de la presente deliberation et tout acte se rapportant a la presente decision.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces proposi t ions.

9 - DEAS — SCOLAIRE — CONVENTION SUR LA PARTICIPATION DE LA COMMUNE DE
SASSENAGE AUX CHARGES DE FONCTIONNEMENT D'UNE ULIS (UNITE LOCALISEE

POUR L' INCLUSION SCOLAIRE) DE FONTAINE

Christine DURAND,

VU les articles L.112-1 a 4, et l'article L.351-1, du code de l'education ;
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VU les articles D.112-1 a 3 et les articles D.351-3 a 32 du code de reducation ;

VU la loi n° 2005-102 du 11 fevrier 2005 pour l'egalite des droits et des chances, la participation
et la citoyennete des personnes handicapees ;

VU la circulaire NOR: MENE1504950C n° 2015-129 du 21 aout 2015 << Unites localisees pour
l'inclusion scolaire (ULIS), dispositifs pour la scolarisation des eleves en situation de handicap
dans le premier et le second degre » ;

CONSIDERANT que la Ville de Fontaine sollicite aupres des communes une participation
financiere pour 1 enfant domicilie hors Fontaine qu'elle accueille dans les classes ULIS,

CONSIDERANT qu'au titre de l'annee scolaire 2019/2020, 1 enfant sassenageois etait
scolarise dans l' ecole Anatole France a Fontaine

INDIQUE que le montant de la participation de la Ville de Sassenage, pour l'annee scolaire
2019/2020, pour un enfant s'eleve a 1 239,19 €

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'APPROUVER les termes de la convention,

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer cette convention et a verser la somnne de 1 239,19
euros correspondant aux charges de fonctionnement pour l'annee scolaire 2019/2020, pour
un enfant sassenageois, scolarise en classes ULIS a Fontaine.

Imputation budgetaire : compte 6574

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Ensuite, le Maire repond aux questions diverses posees.

En fin, l'ordre du jour etant Opuise, la séance est close.

Le Maire annonce que la prochaine séance du Conseil Municipal se tiendra le jeudi 21 octobre
2021.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits,

Affichage le: .10 SEP. 2021

A SASSENAGE, le 09 septembre 2021
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astian COIGNE
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